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Point 7 de l'ordre du jour provisoire: Ajustements au budget 2004-2005 
 
 

RESUME 
 
Dans ce document, le Centre du patrimoine mondial soumet à l’examen du Comité des 
ajustements au budget du Fonds du patrimoine mondial afin de permettre la mise en œuvre 
d’activités nouvelles dont le financement pourrait être assuré par la ré-affectation des reliquats 
de l’exercice en cours. 
 
Dans l’annexe (disponible uniquement en anglais), le Centre du patrimoine mondial présente 
l’état d’exécution du budget 2004-2005 du Fonds du patrimoine mondial établi par le 
Contrôleur financier au 30 juin 2004. 
 
Projet de décision 7 EXT.COM 7 : voir point II. 
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I. Ajustements : proposition de ré-affectation dans le cadre du budget du Fonds du 

patrimoine mondial 2004-2005 
 
 

1. Il a été constaté que la documentation des biens inscrits sur la Liste du 
patrimoine mondial est de qualité inégale ce qui représente un inconvénient 
majeur. La meilleure façon d’y remédier est d’entreprendre, le plus rapidement 
possible, un inventaire rétrospectif pour l’harmonisation et la mise à jour de 
cette documentation. Une ligne budgétaire est prévue à cet effet dans le projet 
de Programme ordinaire pour le prochain biennium. Afin de pouvoir 
commencer cet exercice dès le début de l’année 2005, il serait souhaitable 
d’allouer un montant de 30 000 dollars EU en ré-affectant une partie des 
économies dégagées dans le budget 2004 du Fonds du patrimoine mondial. 

 
2. En préparation de l’exercice sur les Rapports périodiques en 2006-2007, il 

paraît important d’anticiper l’harmonisation des différentes bases de données 
utilisées pour chaque région et d’analyser leur contenu, afin d’identifier les 
principaux indicateurs d’état de conservation des biens à soumettre à l’examen 
du Comité du patrimoine mondial. Afin de commencer cet important exercice, 
il serait souhaitable d’allouer un montant de 20 000 dollars EU en ré-affectant 
une partie des économies dégagées dans le budget 2004 du Fonds du 
patrimoine mondial. 

 
3. Dans le cadre de l’exercice de sa fonction, le Président du Comité du 

patrimoine mondial peut être sollicité pour effectuer une mission. Jusqu’à 
présent, les frais engendrés par ces missions étaient pris en charge par l’Etat 
partie du Président, mais il serait légitime que le Fonds assume les frais 
incombant à cette fonction. Cela permettrait au Président de décider quant à la 
pertinence de ce type de missions sans contrainte financière. Un montant 
annuel de 10 000 dollars EU pourrait être alloué en ré-affectant, là encore, une 
partie des économies dégagées dans le budget 2004 du Fonds du patrimoine 
mondial. 

 
4. En examinant le tableau de bord du Fonds du patrimoine mondial au 30 

septembre 2004, au total six lignes budgétaires ayant dégagé des économies 
ont été identifiées : 

 
a) Suivi régional des Rapports périodiques des régions suivantes :  

 
(i) Etats arabes, 10 000 dollars EU 
(ii) Asie 2004-2009, 10 000 dollars EU 
(iii) Pacifique 2009, 10 000 dollars EU 
(iv) Amérique Latine, 10 000 dollars EU 
(v) Caraïbes, 10 000 dollars EU 

 
b) Des économies ont également été dégagées sur les études pour le Soutien à 

une future politique de développement, 10 000 dollars EU. 
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Le Comité pourrait décider de ré-affecter les montants précités aux nouvelles 
activités proposées dans les paragraphes 1 à 3 (voir ci-dessus). 

 
5. Dans le tableau annexe à ce document se trouve l’Etat des comptes du Fonds 

du patrimoine mondial établi par le Contrôleur financier et arrêté au 30 juin 
2004. Une mise à jour de l’Etat des comptes sera présentée au Comité sous 
forme d’addendum. 

 
6. Le prochain sommet de l’Union Africaine, prévu les 4 et 5 juillet 2005 à 

Khartoum (Soudan), sera essentiellement consacré à la Culture et à 
l’Education. L’UNESCO, dans le cadre de sa contribution à la composante 
culture du NEPAD, a sollicité l’ensemble du secteur de la Culture pour faire 
des propositions pour réaliser une exposition consacrée à ce thème. Le Centre 
du patrimoine mondial a proposé que cette exposition traite en partie du 
patrimoine mondial culturel en Afrique afin de souligner le rôle important de la 
Convention du patrimoine mondial en Afrique. Il n’a pas été possible 
d’identifier des économies sur le Fonds de patrimoine mondial pour financer 
cette importante activité. Des démarches seront entreprises afin de trouver des 
financements extrabudgétaires. Le Comité pourrait demander aux Etats Parties 
de soutenir cet effort. 

 
 
II. Projet de décision 
 

Projet de décision : 7 EXT.COM 7 
 
Le Comité du patrimoine mondial, 
 
1. Prend note des propositions relatives au budget du patrimoine mondial citées 

dans le document WHC-04/7EXT.COM/7, paragraphes 1 à 3 ; 
 
2. Prend également note de l’état d’exécution du budget 2004-2005 et des 

contributions au Fonds du patrimoine mondial à la date du 30 juin 2004 ; 
 
3. Demande au Centre du Patrimoine mondial de prendre les mesures 

nécessaires pour procéder aux ré-affectations budgétaires telles que proposées 
au paragraphe 4 du document WHC-04/7EXT.COM/7. 
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Annexe 
 
 

Etat d’exécution du Budget 2004-2005 du Fonds du patrimoine mondial 
établi par le Contrôleur financier au 30 juin 2004 

 
disponible uniquement en anglais. 
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